Paris-Sorbonne C2 Texte No I

Accouchement : un mari musulman condamné

Cécilia Gabizon
Le Figaro 11/06/2008 
Il avait refusé l'intervention de médecins hommes au cours de l'accouchement difficile de sa femme. Il devra verser 1 000 euros de frais de justice.

Ce soir de novembre 1998, l'accouchement tourne mal à l'hôpital de Bourg-en-Bresse. La sage-femme tente d'appeler l'interne de garde. Mais le mari, musulman, refuse qu'un homme touche sa femme. Durant trente minutes, il s'oppose physiquement à l'intervention du médecin, avant de céder. Mais il n'est plus alors temps «de réaliser des examens qui auraient prévenu de graves complications neurologiques», stipule l'arrêt de la cour administrative d'appel de Lyon qui a rejeté mardi la plainte de la famille réclamant des dommages car l'enfant est handicapé.

 

Un enfant handicapé à 100%

 

Les époux exigeaient «une indemnité provisionnelle de 100 000 euros et, à titre personnel, une somme de 10 000 euros». Le père devra finalement payer 1 000 euros de frais de justice. «L'état de l'enfant est totalement imputable à l'attitude de M. Radouane Ijjou», a estimé la cour. Né le 8 novembre 1998, le petit Mohammed est handicapé à 100 % à la suite de complications neurologiques lors de sa naissance. «Lorsque vers 10 h 10, M. Ijjou ne s'est plus opposé à l'intervention des médecins masculins, il était trop tard pour commencer une césarienne et l'extraction de l'enfant a dû être effectuée par application de forceps», souligne la cour. «La décision est très dure, on dit à l'enfant qu'il n'a qu'à s'en prendre à ses parents», a regretté son avocat Me Isabelle Damiano, dont le client refuse l'étiquette «de fondamentaliste».

Longtemps gardées secrètes, ces pressions islamistes sont apparues au grand jour en 2003, devant la commission Stasi sur la laïcité. Des obstétriciens avaient révélé comment certains musulmans imposaient une véritable ségrégation sexuelle, parfois très violemment. «Moins le niveau social est élevé, plus les musulmanes exigent d'être examinées par une femme. Le plus souvent, le mari parle pour elle et expose ses conditions», expliquait le professeur Daniel Raudrant, de l'hôpital de l'Hôtel-Dieu à Lyon.

Une série d'agressions de médecins a finalement conduit les hôpitaux à réagir. Une charte rappelle maintenant que l'on ne peut choisir son praticien en cas d'urgence. L'association des médecins musulmans français rappelle qu'«une soignante peut porter secours à un homme et vice versa, mais il est obligatoire qu'il y ait présence d'une tierce personne au moment de l'examen médical afin que les deux sexes opposés ne se trouvent pas en tête à tête sauf s'il y a urgence». La décision de la cour administrative de Lyon vient renforcer ces règles. «La situation se clarifie peu à peu», estime-t-on dans la vaste maternité de Gonesse (Val-d'Oise). Même si «chaque génération d'immigrés demande de reprendre la pédagogie».
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Turquie dans l'UE : le Sénat désavoue l'Assemblée

Samuel Potier (lefigaro.fr), avec AFP
11/06/2008 
La commission des Affaires étrangères et de la Défense estime que le référendum obligatoire voté par les députés était «susceptible de porter un grave préjudice aux relations diplomatiques entre la France et ce pays».

Quand le Sénat prend le contrepied l'Assemblée nationale. La commission des Affaires étrangères et de la Défense de la Haute-Chambre, saisie pour avis sur la réforme des institutions, a en effet supprimé mercredi l'amendement adopté par les députés rendant obligatoire un référendum pour l'adhésion de la Turquie à l'Union européenne.

Dans un communiqué, la commission précise que «le dispositif proposé par l'Assemblée nationale (...) pourrait paraître dirigé contre un Etat ami et allié de la France, en l'occurrence la Turquie» et était «susceptible de porter un grave préjudice aux relations diplomatiques entre la France et ce pays». L'amendement supprimant le dispositif adopté par les députés a d'ailleurs été proposé par le président UMP de la commission Josselin de Rohan lui-même, ancien président du groupe UMP au Sénat. Un peu plus tard dans l'après-midi, le président de l'Assemblée nationale, Bernard Accoyer (UMP), a exprimé le souhait que les députés «suivent» désormais le Sénat sur ce sujet.

Libre choix du président

Sous la pression de plusieurs dizaines de députés UMP, qui ne voulaient pas fâcher une partie de leur électorat, l'Assemblée nationale avait pourtant adopté fin mai en première lecture un amendement rendant le référendum obligatoire pour l'entrée dans l'Union européenne de pays représentant plus de 5% de sa population, ce qui concerne tout particulièrement la Turquie. Cette disposition avait été vivement critiquée par la gauche mais aussi par une partie de la majorité, qui y voyaient une mesure discriminatoire vis-à-vis d'Ankara. La garde des Sceaux Rachida Dati avait jugé cette solution «équilibrée».

La commission sénatoriale précise toutefois qu'elle «restaure la liberté laissée au président de la République de choisir entre la voie référendaire et la voie du Congrès pour les nouvelles adhésions à l'Union européenne», comme prévu dans le projet de loi initial. Début juin, le gouvernement turc avait fait part de son «irritation» à propos de l'amendement de l'Assemblée. «Il est inévitable qu'une telle approche discriminatoire soit préjudiciable à nos relations bilatérales (...) et soit dommageable à l'amitié traditionnelle entre nos peuples», avait alors clairement prévenu Ankara.

La semaine dernière, le secrétaire d'Etat aux Affaires européennes, Jean-Pierre Jouyet, avait également mis en garde les parlementaires contre le risque de «rupture plus grave qu'on ne le croit» avec Ankara, induit par ce référendum obligatoire. Le Sénat examinera le projet de réforme des institutions en séance plénière à partir du 17 juin.
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Nicolas Sarkozy au coeur des médias

LE MONDE | 14.06.08 | 13h41  •  

	


Nicolas Sarkozy est-il le grand marionnettiste qui tire les ficelles des médias ? L'éviction surprise de Patrick Poivre d'Arvor (PPDA) de la présentation du "20 heures" de TF1, après vingt et un ans de service, a de nouveau mis au centre du débat le rôle que pourrait jouer le chef de l'Etat dans les nominations internes aux rédactions. Les preuves ? Il n'y en a pas. Les soupçons ? Ils sont légion.

Joint au téléphone par Le Monde, lundi 9 juin, après son déjeuner avec Nonce Paolini, le directeur général de TF1, qui venait de lui annoncer officiellement son départ du "20 heures", PPDA affirmait sans détour que "cette décision était politique". "Comme à tout le monde, cette rumeur m'était revenue aux oreilles mais, franchement, je ne pouvais pas imaginer que le chef de l'Etat mette son nez dans ces affaires", expliquait-il. "Pour moi, cette décision est politique car, officiellement, on ne me reproche rien et aucun motif ne m'a été signifié", poursuit le journaliste.

Selon lui, la direction de TF1 "lui fait payer" son opposition, en novembre 2007, à la nomination de Nicolas Beytout, ex-directeur de la rédaction du Figaro et ami de Nicolas Sarkozy, comme directeur de l'information de la Une. D'autres journalistes de TF1 pensent que le président de la République n'aurait pas apprécié - et encore moins pardonné - que, lors d'une interview à l'Elysée en juin 2007, PPDA lui demande s'il n'avait pas le sentiment d'être comme un "petit garçon en train de rentrer dans la cour des grands" à propos de sa première participation au G8 des chefs d'Etat. Lors d'un "pot", mercredi 11 juin, pour les vingt ans de ses émissions littéraires sur TF1, PPDA a affirmé ne pas avoir envoyé d'excuses au chef de l'Etat, mais simplement un signet de livre avec une citation de Saint-Exupéry indiquant que tous les adultes avaient été des petits enfants...

Les "interventions" - plus ou moins ouvertes - de Nicolas Sarkozy dans les médias sont nombreuses. Ses liens amicaux avec de nombreux patrons de presse (Arnaud Lagardère, Martin Bouygues, Serge Dassault, Vincent Bolloré, Bernard Arnault), dont certains dirigent des entreprises dont une partie des commandes dépend de l'Etat, facilitent les "petits arrangements" entre amis.

Et, lorsqu'il n'intervient pas directement, on peut le consulter. Avant l'élection présidentielle, Jean-Pierre Elkabbach, le patron d'Europe 1, lui avait demandé conseil sur le journaliste politique qui allait le suivre pendant la campagne électorale.

Chaque président de la République a toujours considéré que la télévision faisait partie de son pré carré et qu'il pouvait choisir ses interlocuteurs. Dans les années 1960, le général de Gaulle avait confié au sourcilleux Alain Peyrefitte le contrôle du journal télévisé et ne se confiait qu'au journaliste Michel Droit. Valéry Giscard d'Estaing aimait bien se faire interviewer à la télévision par Jean-Pierre Elkabbach et Etienne Mougeotte, les patrons de la deuxième chaîne, qui, en mai 1981, à l'arrivée de la gauche au pouvoir, furent les victimes expiatoires du "peuple de gauche" à la Bastille. De son côté, François Mitterrand, déjà "irrité" par PPDA, préférait se faire interviewer par les journalistes Christine Ockrent et Anne Sinclair, par ailleurs femmes de ses ministres...

S'il n'a jamais caché ses amitiés avec les patrons de presse, M. Sarkozy est trop prudent et trop politique pour condamner publiquement un journaliste qui lui déplaît. Ainsi, Alain Genestar, ancien directeur de la rédaction de l'hebdomadaire Paris Match (groupe Lagardère), revient dans un livre intitulé Expulsion (éd. Grasset, 147 pages, 10 euros) sur son licenciement du magazine en 2006 et accuse, une nouvelle fois, Nicolas Sarkozy d'en être à l'origine.

"De ma vie, je n'ai eu un entretien téléphonique de ce genre. (...) Il ne s'agissait pas d'une engueulade, mais d'une menace glaçante sur mon avenir", écrit le journaliste. "Jamais je n'oublierai ce que tu m'as fait", lui aurait dit M. Sarkozy. "Je savais qu'il avait demandé ma tête. Mes sources ? (...) Juste des propos rapportés, dont celui-ci à La Baule début septembre 2005, lors de l'université d'été de l'UMP, Nicolas Sarkozy affirmant à des proches : "C'est fait, j'ai eu la tête de Genestar"", poursuit M. Genestar. A propos d'Arnaud Lagardère, le patron de Paris Match, M. Genestar affirme que "la violence qui s'était abattue sur (lui) s'était abattue sur Arnaud Lagardère". "Et j'ai compris. La pression avait été trop forte. Arnaud m'a lâché pour se libérer lui-même", affirme l'ancien directeur de la rédaction de Paris Match.

Daniel Psenny
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Paris-Sorbonne C2 Texte No IV
Ouest France 7/06/2008 

Avec la "directive retour", l'Europe veut encadrer les expulsions de clandestins



Alors que les députés européens doivent se prononcer mercredi 18 juin sur la « directive retour », la Commission a présenté un projet d'harmonisation des procédures d'asile. Les conditions de rétention et sa durée, qui pourrait être prolongée jusqu'à 18 mois, sont au cœur des débats
Des douaniers italiens portent secours, le 11 juin, à une vingtaine d'immigrants dont l'embarcation de fortune a chaviré, au large de l'île de Malte. Tous cherchaient à rejoindre l'Italie, et l'Union européenne (photo Cardona/AFP)

Réunis en plénière à Strasbourg, les députés européens doivent voter mercredi 18 juin dans la matinée la directive encadrant les conditions d’expulsion des immigrés en séjour irrégulier. 
 

Les amendements des députés pas forcément au goût des ministres

[image: image1.png]


Colégislateurs, les ministres européens de l’intérieur ont déjà donné leur aval le 5 juin dernier. Si cet accord des Vingt-Sept était repris en l’état par les députés, la directive pourrait être considérée comme conclue. 

Mais si les élus amendent le texte et que ces changements ne sont pas ensuite acceptés par les gouvernements, la procédure législative devra se poursuivre. Avec le risque de ne plus aboutir. En effet, un vote en deuxième lecture exigerait une majorité des deux tiers, que certains jugent impossible à réunir tant cette directive reste controversée au sein même des groupes politiques.[image: image2.png]



"Des progrès là où il n'y a aucune norme"

[image: image3.png]


Le débat dans l'hémicycle strasbourgeois mardi 17 juin l’a de nouveau montré. D’un côté, des députés considèrent « inacceptable » l’interdiction de réadmission jusqu’à cinq ans sur le territoire européen des personnes expulsées, la possibilité d’un maintien en rétention administrative jusqu’à un maximum de 18 mois et de détention « des enfants de gens qui n’ont rien fait ». 
 La durée de rétention varie de 32 jours à une durée illimitée

[image: image4.png]


De fait, la durée maximale de rétention varie à travers l’UE de 32 jours en France jusqu’à une durée illimitée dans plusieurs pays d’Europe du Nord . Mais, comme le signalent les détracteurs de la directive, seuls huit États sur les 27 peuvent actuellement détenir des clandestins plus de 18 mois. Et parmi eux, le Danemark et le Royaume-Uni ne sont pas concernés par cette directive, tout comme, par ailleurs, l’Irlande. La portée du plafonnement est donc jugée limitée. Pour la rendre significative, les socialistes européens voudraient ramener celui-ci à six mois.

Les conditions de rétention sont aussi très variables. « La durée de détention est illimitée au Danemark mais les conditions y sont très bonnes », relève un observateur du dossier au Parlement européen, critiquant en revanche les conditions à Malte et en Grèce, où, dans ce pays, la durée maximale de détention est de 3 mois. 

« La rétention en France sert simplement d’étape avant l’expulsion », relate un diplomate français, pour qui les pays ont des conceptions différentes de son usage.[image: image5.png]



L'égalité de traitement entre les pays n'est pas effective

La Commission devait d’ailleurs présenter mardi 17 juin  à Strasbourg une communication plus large sur le sujet, insistant sur la nécessité d’une immigration légale de travail et de politiques d’intégration. Un plan d’action sur la politique d’asile devait aussi être présenté en vue d’une égalité de traitement. La Commission déplore qu’un réfugié irakien ait 90 % de chances de voir sa demande d’asile reconnue en Suède et 2 % en Grèce. Un réfugié tchétchène recevra l’asile en Autriche mais jamais dans la Slovaquie voisine. 

Au total, les demandes d’asile dans l’UE se limitent à 220 000 personnes en 2007. Loin des plus de 600 000 au début des années 1990.
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Paris-Sorbonne C2 Texte No V
18/06/2008 Li bération

A France 3 Alsace, "c'est coup de massue sur coup de massue"

MEDIAS - Alors que la la commission Copé, qui planche sur l'avenir de la télévision publique sans publicité, se réunit ce mercredi pour rédiger ses conclusions avant de les remettre au président de la République, les salariés de la télévision régionale France 3 Alsace sont appelés à la grève, comme l'ensemble des personnels de l'audiovisuel public. A Strasbourg, ils ont prévu de manifester en début de matinée sur la place de Bordeaux, avec corbillard et couronne mortuaire, pour symboliser "l'enterrement" de France 3 Alsace, qui compte environ 200 salariés.

Depuis l'annonce du projet de télé publique sans pub, "c'est coup de massue sur coup de massue", raconte Régine Willhelm, journaliste à France 3 Alsace : "On n'a aucun interlocuteur, notre directeur régional n'est au courant de rien de ce qui se prépare. C'est démoralisant et paralysant. Mercredi dernier, Copé a annoncé un découpage de France 3 en 7 grandes régions, contre 13 actuellement. Ca a été la goutte d'eau qui a fait déborder le vase. On est totalement perdus, on ne sait pas ce qui nous attend et on a l'impression d'être lynchés. Mais l'Alsace mérite d'avoir une télé régionale digne de ce nom".
"Avant de se poser la question de l'organisation des régions, il faudrait résoudre celle du mode de financement pérenne de France Télévision", reprend Nicolas Libes, représentant du SNRT-CGT. Selon l'intersyndicale de France 3, "la commission Copé minore le manque à gagner à 650 millions d'euros lorsque le publicité aura totalement disparu au 1er janvier 2012", alors que le "trou" réel serait de 1,2 milliard d'euros par an (800 millions d'euros pour les revenus publicitaires manquants et 400 millions pour fabriquer des programmes nécessaires au comblement du temps d'antenne laissé libre par l'absence du pub). "On déshabille le service public, on amène ses salariés à l'abattoir et on fait des cadeaux colossaux au secteur privé", vers lequel va s'orienter la publicité, analyse Olivier Stephan, journaliste à France 3 Alsace. "On ne sait même pas comment on va boucler le budget 2008, car depuis l'annonce de Sarkozy, 20 % des annonceurs se sont barrés", poursuit une journaliste. "Nous pensons que la meilleure manière de financer la télévision publique, c'est la redevance", estime Olivier Stephan : "C'est un impôt, mais c'est aussi un geste citoyen. Et ça permet à notre direction de fixer un cap, parce qu'elle sait sur quoi elle va pouvoir compter pour son budget". "En interdisant à la commission Copé de préconiser une augmentation de la redevance, le chef de l'Etat place le service public dans un coma financier permanent", affirme l'intersyndicale.
La pilule de la commission Copé passe d'autant plus mal que les salariés de France 3 Alsace ont le sentiment de se serrer la ceinture depuis plusieurs années. "Ca fait des années qu'on rationalise les coûts. On ne fait plus d'émissions en extérieur. On a la sensation d'être complètement au taquet, et il y a encore une coupe sombre qui s'annonce...".
Dans un communiqué publié mardi soir, Roland Ries et Jacques Bigot, maire et président de la communauté urbaine de Strasbourg (PS), apportent leur soutien au mouvement : "France 3 joue un rôle primordial dans le paysage audiovisuel, écrivent-ils. En effet, elle est la seule chaine pour l’heure à apporter un réel éclairage sur l’actualité locale. Même si la TNT va bousculer la donne, France 3 jouit d’une légitimité et d’une expérience incontestable. La commission, Copé en effectuant un découpage en sept régions, va forcément éloigner l’information de l’espace géographique des téléspectateurs et éloigner France 3 de sa mission de proximité".
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Paris-Sorbonne C2 Texte No VI
Le non irlandais déstabilise
les eurodéputés

Pierre Avril, envoyé spécial à Strasbourg
17/06/2008 | Le Figaro
.


Si le traité de Lisbonne est rejeté, 15 sièges d'eurodéputés de plus que prévu seraient alors supprimés au Parlement européen (ici, mardi, à Strasbourg), qui perdrait aussi des pouvoirs dans la justice et les affaires intérieures . Crédits photo : AFP 

Le Parlement européen est l'institution qui a le plus à perdre d'un rejet du traité de Lisbonne.

Bien qu'il soit censé incarner la vox populi communautaire, européenne, le Parlement européen apparaît dépassé par la crise politique née du non irlandais au traité simplifié. Les principaux groupes politiques de l'Assemblée de Strasbourg devraient appeler aujourd'hui, veille du Conseil européen, à la poursuite du processus de ratification, mais divergent sur les leçons à tirer du tremblement de terre qui s'est produit à Dublin. Hier, la tentation allait plutôt à la recherche de boucs émissaires.

«Tout le monde est responsable» du fiasco irlandais, a estimé Joseph Daul, le président du groupe PPE (conservateurs), principale formation politique dans l'Hémicycle. Ce dernier, qui affirme avoir perçu «il y a trois semaines» les signes du danger, a défendu très mollement le président de la Commission européenne, José Manuel Barroso, pourtant du même bord politique que lui. Bruxelles se voit notamment accusée de cécité politique, publiant des communiqués jugés futiles sur «le hamster d'Alsace» au moment où les pêcheurs manifestaient contre la hausse des prix du gazole. Son homologue du groupe socialiste, l'Allemand Martin Schultz, a concentré sa verve sur le commissaire irlandais à Bruxelles, Charlie McCreevy, qui s'était vanté de ne pas avoir lu le traité de Lisbonne et qui, au moment où, à Dublin, le feu couvait sous la cendre, fréquentait assidûment les hippodromes de son pays pour assouvir sa passion des courses hippiques. «La Commission n'est pas responsable du non, mais ce n'est pas une bonne commission», a résumé Martin Schultz, soucieux d'éviter un grand déballage familial. Bruxelles aurait dû présenter ses propositions sur la vie chère «avant» le référendum irlandais, a-t-il ajouté.

Pour Cohn-Bendit, les autres pays auraient dû ratifier avant 

Cette attaque contre le Berlaymont est mal ciblée, a répliqué Daniel Cohn-Bendit. Durant le premier semestre 2008, a rappelé le coprésident du groupe des Verts, Bruxelles s'est efforcée au contraire de ne présenter aucun projet de loi susceptible de déplaire aux Irlandais. Ce fut le cas pour une directive antidiscriminations. Le silence de l'exécutif communautaire, a-t-il expliqué, a plutôt renforcé le sentiment, à Dublin, que les eurocrates «avançaient en catimini et cachaient quelque chose». Selon Cohn-Bendit, les 26 autres capitales devraient, de préférence, être blâmées. Elles auraient dû ratifier le traité «avant» le référendum irlandais, afin de placer les électeurs rebelles devant le fait accompli.

Des trois institutions composant l'UE, Conseil, Commission, Parlement, ce dernier a le plus à perdre d'un rejet du traité de Lisbonne. Dans plusieurs domaines, dont la justice et les affaires intérieures, le texte simplifié octroie aux eurodéputés un pouvoir de colégislation, à égalité d'influence avec les 27 gouvernements. Et si in fine, le traité de Nice devait s'appliquer, l'Hémicycle ne compterait plus que 736 députés, contre 785 aujourd'hui. Grâce à Lisbonne, en revanche, seuls 34 sièges seraient perdus, au lieu de 49. Un détail qui garde toute son importance.
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Paris-Sorbonne C2 Texte No VII
Pacte pour l'immigration : Bruxelles marque son terrain

De notre envoyé spécial à Strasbourg P. A.
18/06/2008 | Le Figaro
.

Le projet que la France veut faire avancer lors de sa présidence de l'Union ne fait pas l'unanimité.

À la prochaine présidence française de l'UE revient la responsabilité de l'impulsion «politique». À Bruxelles, celle de tracer des «repères» et des «principes». En présentant mardi deux communications visant à harmoniser la législation communautaire sur l'immigration et l'asile, la Commission européenne a cherché à apporter sa pierre au projet de pacte pour l'immigration élaboré par le ministre français Brice Hortefeux et qui devrait être endossé par le Conseil européen, le 16 octobre. «Nos démarches ne sont pas concurrentes, elles sont complémentaires», a affirmé le nouveau commissaire chargé de la justice et des affaires intérieures, Jacques Barrot. 

Tout comme Paris, Bruxelles souhaite appliquer la «tolérance zéro» face aux passeurs et responsables des filières d'immigration illégale. L'exécutif communautaire dissuade également les États membres de procéder à des régularisations massives. Et encore plus que Brice Hortefeux, Jacques Barrot entend promouvoir l'immigration légale. Le commissaire insiste sur «l'égalité de traitement» qui devrait être réservée aux migrants légaux. Il ne retient pas la proposition française visant à rendre «obligatoire» la signature d'un «contrat d'intégration», par lequel l'immigrant devrait notamment respecter les «valeurs» de son pays d'accueil. Au risque d'empiéter sur la chasse gardée des États membres, Bruxelles suggère de dresser des «profils d'immigration» communs aux 27. Enfin, la Commission détaille les types de coopération (notamment sur les droits à la retraite) que l'UE pourrait engager avec les pays d'origine. 

La carte bleue, équivalent de la «green card» américaine

S'agissant de l'asile, dont Paris cherche à harmoniser les règles, Bruxelles décline ses propositions : la création d'un «Bureau européen de soutien» destiné à former les personnels chargés d'assister les demandeurs d'asile, ou le développement de «programmes régionaux de coopération». Ces derniers pourraient concerner la Jordanie, qui doit faire face à un afflux de réfugiés irakiens. 

Jacques Barrot sait que le débat européen sera difficile. Les États membres restent très sourcilleux de leurs prérogatives en matière d'immigration et d'asile. En outre, le non irlandais prive, à moyen terme, la possibilité qu'auraient les États membres, grâce au traité de Lisbonne, de voter à la majorité qualifiée plutôt qu'à l'unanimité les textes relatifs à l'immigration légale. L'octroi d'une carte bleue aux travailleurs très qualifiés des pays tiers , l'équivalent de la «green card» américaine, pourrait être retardé…
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Paris-Sorbonne C2 Texte No VIII
Une défaite qui coûte cher
à TF1 et M6

Christine Lagoutte
18/06/2008 | Le Figaro

L'impact de la défaite des Bleus devrait toutefois être marginal pour les deux chaînes, selon les analystes. 

Les recettes publicitaires des deux chaînes vont pâtir de la sortie prématurée de l'équipe de France de l'Euro de football. Les deux titres chutent à la Bourse de Paris.

Les joueurs de l'Equipe de France ne sont pas les seuls à avoir «la gueule de bois», aujourd'hui, après leur élimination de l'Euro de foot, mardi soir face à l'Italie sur le score de 2-0. Les titres des deux diffuseurs de la compétition TF1 et Métropole TV (M6) passent une très mauvaise séance à la Bourse de Paris. A mi-séance TF1 dévissait de 3,2% tandis que M6 reculait de 2,16%. En fin d'après-midi (17 heures), ils reculent encore respectivement de 3,64% (10,85 euros) et 3,27% (13,91 euros). 

Outre les piteux résultats des Français en Suisse, au premier tour de ce championnat d'Europe des Nations, ces deux valeurs réagissent négativement aux dernières statistiques de TNS sur le marché publicitaire, selon lesquelles les chaînes nationales de télé poursuivent leur érosion face à la TNT, au cinéma et à Internet.

Pour TF1 et M6, la sortie prématurée et sans gloire de la «bande à Domenech» est une mauvaise affaire ; mais M6 tire mieux son épingle du jeu que le Une. Les deux chaînes avaient acquis pour 100 millions d'euros l'exclusivité de la retransmission de la compétition, chacune diffusant la moitié des rencontres moyennant 50 millions d'euros. Si la France était arrivée en finale, le 29 juin prochain, TF1 était assurée de commercialiser une demi-minute de publicité 250 000 euros. Sans les Bleus, le tarif retombera à 120 000 euros.

Des millions de recettes publicitaires en moins

Après la déroute française, les analystes n'ont pas tardé à faire tourner leurs calculettes. Ils estiment à l'instar de Philippe Nouchi, directeur des études audiovisuelles à ZenithOptimédia, que TF1 engrangera 5 millions d'euros de recettes publicitaires en moins (soit 26 millions d'euros) que si la France était arrivée en finale.

Pour sa part, M6 devrait empocher 2 millions d'euros de moins, soit 18 millions d'euros. Pas étonnant dans ces conditions que TF1 évolue désormais au plus près de son plancher annuel des 11 euros (atteint les 12 et 132 juin derniers). A ce niveau, l'action renoue presque avec son plancher du 9 octobre 1998 puis son «plus bas» du 30 mars 98.

Les analystes ne sont toutefois pas totalement négatifs. Natixis rappelle par exemple que «l'impact sera négatif, mais relativement marginal par rapport au total du chiffre d'affaires publicitaire annuel de TF1 ou M6». Quant à M6, il ne fait pas une si mauvaise affaire que cela avec l'Euro, même si au total, elle devrait perdre autour de 25 millions avec cet événement.

Le match France-Italie diffusé sur M6 a en effet attiré 13,2 millions de téléspectateurs, ce qui constitue son record absolu et le record d'audience toutes chaînes confondues, pour une première partie de soirée, depuis le début de l'année. La «petite chaîne» prouve ainsi qu'elle est capable, elle aussi, de faire de l'audience et de récolter des recettes publicitaires. Sur la seule rencontre France-Italie, elle a engrangé 5,5 millions de recettes. 
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Paris-Sorbonne C2 Texte No IX
Internet : polémique autour de la publicité pour l'alcool

Jean-Michel Bader
18/06/2008 | Le Figaro

Sur le site de Ricard SA, les «Ricard For Ever», «Live Music Tours», «sont autant de contraventions à l'esprit de la loi Évin». 

Deux propositions de loi visent à l'autoriser, mais des médecins, spécialistes de l'alcool, soulignent le risque pour les jeunes.

Le projet est encore dans les cartons, mais il crée déjà la polémique. Une réunion est prévue mercredi soir au ministère de l'Agriculture après le dépôt de deux propositions de loi visant à autoriser la publicité pour les boissons alcoolisées sur Internet. La rencontre mettra en présence des intervenants en santé publique, des représentants du ministère de la Santé, de la Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (Mildt), des alcooliers, des fournisseurs d'accès et des parlementaires.

Le sujet est des plus sensibles : le monde viticole et les industriels alcooliers se sont émus récemment de deux décisions de justice, l'une du tribunal de grande instance de Paris, le 8 janvier 2008, l'autre de la cour d'appel de Paris, le 23 février 2008, qui concluaient à l'illégalité de la publicité sur les services de communication en ligne. Il s'agissait d'une plainte de l'Association nationale de prévention en alcoologie et addictologie (Anpaa), réclamant la fermeture d'un site Heineken au cours de la Coupe du monde de rugby de 2007 qui faisait de la publicité considérée comme «illicite». Pour sénateurs et députés, cette décision d'interdiction de toute forme de publicité sur Internet «reviendrait à imposer la fermeture de tous les sites en ligne qui évoquent un cépage, une appellation», y compris les sites touris​tiques des régions viticoles «qui devraient être amputés des pages évoquant cette production».

Le Dr Alain Rigaud, président de l'Anpaa, rappelle que la loi Évin, qui interdit aussi la distribution automatique de boissons alcoolisées, «a été voulue parce que les boissons alcooliques ne sont pas des produits alimentaires comme les autres. Il y a dans l'alcool un noyau stupéfiant  » contre lequel il faut protéger les plus vulnérables, donc les jeunes. Or ce sont eux qui sont le cœur de cible d'Internet. Les addictologues ne sont pas contre une publicité objective qui communique sur les qualités objec​tives des produits, mais ils refusent toute incitation à la consommation, associant l'alcool au plaisir, au désir, à la fête.

Confusion entre publicitéet vente en ligne

Le Pr Michel Reynaud (hôpital Paul-Brousse, Villejuif) rappelle les inquiétudes actuelles face à «une augmentation de 40 % du nombre de comas alcooliques chez les moins de 15 ans ces deux dernières années. L'alcool est impliqué dans 33 % des accidents mortels sur la route (66 % des accidents mortels du week-end) et dans plus de 60 % des accidents à plusieurs morts par voiture ».

Les acteurs de la santé publique craignent aussi un glissement de la discussion qui confondrait la publicité sur Internet et la vente en ligne. Pour un addictologue français, Heineken multiplie sur son site les «music group», «jacuzzi» Heineken Cup ou jeux para-Heineken, et le site de Ricard SA les «Ricard For Ever», «Live Music Tours», «qui sont autant de contraventions à l'esprit de la loi Évin». Et si ChateauOnline propose de la simple vente et commande de grands crus de vin en ligne, qui arrivent à domicile en dix jours, «ce ne serait pas pareil d'avoir un site VodkaMamma qui vous fournisse en quinze minutes», craint le Dr Rigaud.
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Paris-Sorbonne C2 Texte No X  La France et l’Europe

Turquie dans l'UE : pas
de référendum obligatoire

Samuel Potier (lefigaro.fr),
24/06/2008 | Mise à jour : 08:03 |.

Les sénateurs ont supprimé cette nuit un amendement introduit par les députés dans la réforme des institutions rendant obligatoire une telle consultation du peuple français.

Le Sénat poursuit son toilettage de la réforme des institutions. Quitte à contredire directement l'Assemblée nationale sur plusieurs points-clés du texte. Dernier exemple en date cette nuit en séance plénière, lorsque les sénateurs ont supprimé, par 297 voix contre 7, un amendement introduit par les députés dans la réforme des institutions rendant obligatoire un référendum pour une adhésion éventuelle de la Turquie à l'Union Européenne.

Ils ont ainsi confirmé un premier vote en ce sens en commission des Lois lors d'un examen préparatoire du projet de loi il y a une dizaine de jours. Sous la pression de plusieurs dizaines de députés UMP, l'Assemblée avait en effet adopté le 29 mai en première lecture un amendement rendant le référendum obligatoire pour l'entrée dans l'Union européenne de pays représentant plus de 5% de sa population, ce qui concerne tout particulièrement la Turquie.

Les sénateurs sont revenus ainsi à la rédaction initiale du texte de la réforme qui supprime l'automaticité d'un référendum pour tout nouvel élargissement introduite dans la Constitution en 2005 par Jacques Chirac, alors président. Ce sera au président de la République qu'il reviendra de choisir entre ratification par voie parlementaire ou référendum de toute demande de nouvelle adhésion à l'UE. Tous partis confondus, hormis les communistes, les sénateurs ont dénoncé un amendement «offensant» et «discriminatoire» pour la Turquie «pays allié et ami».

Blanc : «On ne montre pas du doigt un pays ami»

La garde des Sceaux, Rachida Dati qui en commission avait jugé la solution des députés «équilibrée», s'en est cette fois-ci remise «à la sagesse» du Sénat. «Cet amendement a suscité des controverses et le gouvernement ne peut y être insensible, il est confiant dans la capacité du parlement de faire émerger une solution durant les navettes» parlementaires, a-t-elle ainsi déclaré.

«On ne montre pas du doigt un pays ami», a lancé Jacques Blanc (UMP). «C'est une disposition scandaleuse, indigne et méprisante pour ce pays» a renchéri Alima Boumédiene-Thiery (Verts). «On a le droit d'être pour ou contre l'adhésion de la Turquie mais on a pas le droit de se cacher derrière une rédaction hypocrite», a poursuivi de son côté Bernard Frimat (PS). «C'est l'occasion pour nous ce soir de donner à ce grand pays un témoignage d'amitié», a martelé le président de la Commission des Affaires étrangères Josselin de Rohan.

Début juin, le gouvernement turc avait fait part de son «irritation» à propos de l'amendement de l'Assemblée. Le secrétaire d'Etat aux Affaires européennes, Jean-Pierre Jouyet, a mis en garde les parlementaires contre le risque de «rupture plus grave qu'on ne le croit» avec Ankara, induit par ce référendum obligatoire. Ce vote devrait provoquer une levée de bouclier parmi les députés souverainistes de l'UMP qui voudront faire entendre leur voix lors de la deuxième lecture du texte à l'Assemblée nationale. La partie de ping-pong entre les deux Chambres du Parlement peut continuer.
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Paris-Sorbonne C2 Texte No XI  
20/06/2008 La Croix  Musique Médias
La Fête de la musique fait son cinéma



La thématique de la 27e édition de la Fête de la musique conduit à une mobilisation singulière autour d'oeuvres mariées au 7e art
Un jeune guitariste joue lors de la dernière Fête de la musique, le 21 juin 2007, à Barr, dans l'est de la France (photo Morin/AFP).

C’est une première en France. Le thème retenu pour la Fête de la musique veut déployer toutes les forces artistiques autour de partitions composées pour le cinéma. « À l’occasion du centenaire de la musique de films, il nous a semblé important de mettre en œuvre ce thème, d’autant qu’on n’en fait pas souvent cas », souligne Sylvie Canal, coordinatrice générale de la Fête de la musique. Mais au-delà d’une commémoration, c’est le patrimoine commun que représente la musique de films qui en fait une thématique attractive.

De nombreuses manifestations mettront au goût du jour le lien insécable entre musique et cinéma : projections en plein air, Ciné-Mix (recompositions musicales jouées en « live » lors d’une projection cinématographique) et ciné concerts à foison. [image: image6.png]



Allier deux publics

[image: image7.png]


Dans la mouvance des Ciné-Mix, des groupes de musique électronique œuvreront pour mêler leurs créations à des films muets d’avant 1930, notamment à Lille. « L’un des intérêts du Ciné-Mix est d’allier deux publics : les cinéphiles s’ouvrent ainsi à la musique électro, et les amateurs d’électro découvrent des films qu’ils n’auraient jamais regardés sans cela », explique Steff Gotkovski, de l’agence « La lune rousse », qui produit régulièrement des Ciné-Mix en partenariat avec la Cinémathèque française.

Très en vogue, les ciné concerts seront les formules les plus plébiscitées. « Nous avons appelé toutes les institutions musicales et les collectivités à se mobiliser pour organiser des ciné concerts, et nous voyons que les villes s’impliquent de plus en plus dans la fête », assure Sylvie Canal. [image: image8.png]



S'ouvrir à l'étranger pour les prochaines éditions

[image: image9.png]


Les orchestres des conservatoires et des écoles de musique, mais aussi les formations amateurs de la Confédération musicale de France se prêteront aisément au jeu, après avoir sélectionné dans leur répertoire les œuvres adéquates, de Pulp Fiction à West Side Story. Pour les y inciter, le site officiel de la Fête de la musique  a mis à leur disposition les partitions et fichiers MP3 d’une quinzaine de musiques de films, à télécharger gratuitement.

Quant aux futures éditions de la fête, elles mettront encore davantage le cap à l’étranger. « Nous allons essayer de développer toujours plus la Fête de la musique au-delà de nos frontières, car nous y sommes très attachés », explique Sylvie Canal. Cette année déjà, nombre d’instituts culturels, résidences et associations à l’étranger seront de concert avec les villes françaises, de Prague à Osaka, en passant par Abou Dhabi.

	Marilyne CHAUMONT
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 Paris-Sorbonne C2  Texte No XII  Médias 
18/06/2008 La Croix

L'édition à l'heure de la révolution Internet

Bien que critiques à l'égard de l'auto-édition en ligne, les éditeurs comptent de plus en plus tirer parti du Net pour faire évoluer leur métier et mieux diffuser leur fonds


"Nous ne faisons absolument pas le même métier"

[image: image11.png]


Y a-t-il là de quoi bouleverser le monde de l’édition ? Internet acculera-t-il les acteurs du secteur à se recentrer sur le seul choix des manuscrits et à ne plus gérer leur diffusion ? Est-il envisageable qu’ils recourent, eux aussi, à l’impression à la demande pour commercialiser leur fonds ? Ce dispositif incitera-t-il les éditeurs à promouvoir des auteurs intéressant un public restreint ?

Autant de questions qui animent aujourd’hui le milieu de l’édition, sans toutefois faire douter les professionnels de la valeur de leur expertise. « Internet inaugure un nouveau mode de diffusion des ouvrages, mais cela ne signifie pas que nous soyons en concurrence avec les plates-formes d’impression à la demande, rappelle Jean-Marie Laclavetine, éditeur chez Gallimard. Nous ne faisons absolument pas le même métier : le nôtre consiste à choisir les auteurs dont le talent nous semble novateur et prometteur, le leur se résume à diffuser la prose de tous ceux qui le souhaitent. » 

Face à la multiplication des manuscrits en ligne, certains prédisent même un renforcement, à l’avenir, du rôle des maisons d’édition et de leur pouvoir de prescription. 

"Internet n’a encore produit aucun génie de la littérature"

[image: image12.png]


L’absence de promotion constitue l’autre grande limite de l’auto-édition en ligne. Si Internet offre une fenêtre de visibilité au manuscrit, rien ne garantit sa notoriété effective. Seuls ceux capables de valoriser leur prose en faisant parler d’eux, sur un blog par exemple, ont des chances de faire connaître leurs textes. 

Dans les faits, il reste quasiment impossible de se faire un nom sans l’aide des éditeurs et de leur réseau de connaissances. Le succès rencontré par l’Américain Mark Danielewski, en 2000, pour La Maison des feuilles reste une exception. L’auteur avait en effet décidé de poster en ligne les premiers chapitres de son ouvrage et, après avoir récolté de nombreux commentaires d’internautes, avait fini par retenir l’attention d’un éditeur. 

« Pour l’heure, Internet n’a encore produit aucun génie de la littérature, soyons honnêtes. Mais ne préjugeons pas : c’est un média encore très jeune ! », estime l’éditeur Léo Sheer. Très intéressé par l’apport des nouvelles technologies, ce dernier vient de créer, en marge de sa maison d’édition, le site M@nuscrits. Son but ? Proposer, en accès libre, les textes d’auteurs n’ayant pas réussi à franchir le seuil de la publication. Le site leur permet, au moins, d’être lisibles par les internautes.[image: image13.png]



Autre atout du Web : une commercialisation peu chère

[image: image14.png]


Si la sélection et la promotion pratiquées de manière traditionnelle par les éditeurs font d’eux les véritables garants du succès d’un ouvrage, Internet est pourtant en train de faire évoluer leurs pratiques. Le système d’impression à la demande proposé en ligne leur permet par exemple de sélectionner des ouvrages intéressant un public restreint et dont un tirage papier ne pourrait être rentabilisé. 


Autre atout du Net : la possibilité de commercialiser des ouvrages sur support numérique pour un coût modique. Et ce, grâce aux économies réalisées en matière d’impression et de diffusion. De quoi, éventuellement, inciter le public à découvrir de nouveaux auteurs. [image: image15.png]
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